
 

 

Arc En Ciel Santé : 

Le liquidateur fait le mort, les salariés ne se 
taisent pas 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 8 juin 2026 

 

La société Arc En Ciel Santé a été placée en liquidation judiciaire le 25 mars 2026. Depuis 

cette date, les salariés attendent. Ils attendent leurs salaires, leurs bulletins de paie d’avril 

et de mai, leurs documents de fin de contrat, les transmissions auprès de l’AGS. Ils 

attendent, tout simplement, que le liquidateur judiciaire daigne répondre. 

Car c’est là le scandale : malgré des relances répétées, la SCP Angel-Hazane-Duval, 

mandataire de cette procédure, garde le silence. Aucune information. Aucun paiement 

pour plusieurs salariés. Aucune considération pour des travailleuses et travailleurs déjà 

durement éprouvés par la perte de leur emploi. 

Ce silence n’est pas un oubli. C’est une faute. Le mandataire judiciaire a des obligations 

légales précises, fixées par le Code du travail et le Code de commerce : établir et 

transmettre les relevés de créances salariales, assurer la garantie des salaires via l’AGS, 

délivrer des documents conformes. Ces obligations ne sont pas optionnelles. 

Face à cette carence manifeste, le Syndicat FO Propreté et Manutention Ferroviaire d’Île-

de-France n’est pas resté les bras croisés. Une mise en demeure a été adressée au 

liquidateur le 4 juin. Le juge-commissaire du tribunal de commerce de Bobigny a été saisi. 

L’inspection du travail a été alertée. Et demain, les salariés iront dire eux-mêmes ce qu’ils 

pensent de cette situation. 

Le 9 juin à 10 heures, une mobilisation collective se tient devant l’étude Hazane, 

49/51 avenue du Président Salvador Allende, à Meaux. Salariés licenciés, transférés, 

en CDD : tous ceux que cette procédure touche sont appelés à se rassembler. La FEETS-

FO appelle également tous les salariés de la propreté à venir en solidarité : plus nous 

serons nombreux, plus la mobilisation aura du poids. 

La FEETS-FO apporte son soutien total à cette mobilisation et au syndicat qui la porte. 

Ces salariés ne découvrent pas le combat : au moment de la liquidation, ils ont déjà dû se 

battre pour obtenir leur reprise par le nouveau prestataire en charge du marché de bio-

nettoyage à l’hôpital Beaujon. Ils ont tenu bon alors. Ils ne lâcheront pas maintenant. 

Les salariés de la propreté dans les hôpitaux sont des salariés essentiels. Ils 

méritent mieux qu’un liquidateur qui les ignore. 

Contacts : 

Zaïnil Nizaraly, Secrétaire général, 07 84 26 73 06 

Nadia Jacquot, Secrétaire fédéral, 06 43 90 83 14 


